
 

POLYNESIE FRANÇAISE  REPUBLIQUE FRANCAISE 
  Liberté - Egalité - Fraternité 

SUBDIVISION ADMINISTRATIVE 
DES ILES SOUS LE VENT 
 

COMMUNE DE TUMARAA 

 
 
 

Délibération n°14/CT/2026 du 27/02/2026 2/4 

Délibération n°14/CT/2026 du 27/02/2026 portant création d’un emploi permanent de 
gestionnaire de la cuisine centrale à temps complet 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, 

ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie 
française, modifiée ; 

VU l’ordonnance n°2007-1434 du 5 octobre 2007 portant extension des première, deuxième et cinquième 
partie du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, à leurs 
groupements et à leurs établissements publics, modifiée ; 

VU l’ordonnance n°2005-10 du 4 janvier 2005 portant statut général des fonctionnaires des communes et 
des groupements de communes de la Polynésie française ainsi que de leurs établissements publics 
administratifs, modifiée, notamment l’article 36 ; 

VU l’arrêté n°1118 DIPAC du 5 juillet 2012 fixant le statut particulier du cadre d’emplois « application » 
(C), modifié ; 

VU le budget annexe de la restauration scolaire de la commune de Tumaraa ; 
 
Considérant que le service de la restauration scolaire constitue un service structurant pour la commune, au 
regard du volume de repas produits et distribués ainsi que des enjeux sanitaires, nutritionnels, organisationnels 
et de sécurité alimentaire qui y sont attachés ; 
 
Considérant que le poste de gestionnaire de la cuisine centrale comporte des missions de pilotage, 
d’organisation et de coordination des moyens humains, matèriels, administratifs et financiers concourant à la 
production et à la distribution des repas ; 
 
Considérant que ces missions impliquent un niveau de responsabilités et de technicité correspondant au 
cadre d’emplois « application ¬ (C), spècialitè technique ; 
 
Considérant que conformément à l’article 36 de l’ordonnance 2005-10 du 4 janvier 2005 portant statut 
général des fonctionnaires des communes et des groupements de communes de la Polynésie française ainsi 
que de leurs établissements publics administratifs, modifiée, les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement ; 
 
Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au budget annexe de la restauration scolaire ; 
 
Ouï l’exposé du maire ; 
 

Après en avoir délibéré en sa séance du 27 février 2026 ; 

ADOPTE 
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